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Madame, 

Vous avez fait part au Premier ministre de votre demande d'assouplissement du régime déclaratif au 

régime d'autorisation dans le cadre des restrictions de l'instruction en famille. 

Monsieur Michel BARNIER a pris connaissance avec un grand intérêt de votre démarche et des 

propositions que vous formulez. 

Aussi, votre correspondance a été transmise à Madame Anne GENETET, ministre de l'Éducation 

nationale, afin qu'elle vous tienne directement informée de la suite qui lui sera réservée. 

Je vous prie de croire, Madame, à l'assurance de mes salutations les meilleures. 
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